QUESTIONNAIRE POUR L’AGREMENT PROVISOIRE
DES ASSOCIATIONS « PRELEVEMENT ET TRANSPLANTATION D’ORGANES »



Nous vous demandons de joindre la convention d’association formalisée juridiquement aux réponses à ce questionnaire et de renvoyer le tout par courriel à l’adresse suivante : soins.hospitaliers@aviq.be 

Zone couverte par l’association ?......................
A.R. 10/11/2012 – Art 3 §3 – Les services doivent être situés dans la zone couverte par l’association.
	
	OUI
	NON

	L’association inclut-elle au moins l’un des services d’offre de soins suivants :
· Des fonctions « coordination locale des donneurs »?
· Des centres de transplantation ?
· Des programmes de soins « transplantation cardiaque et cardio-pulmonaires » T ?
· Des fonctions de soins intensifs ?
· Des laboratoires de biologie clinique dans lesquelles des tests HLA sont effectués ?
· Des centres de traitement de l’insuffisance rénale chronique ?

A.R. 10/11/2012 – Art 3 §1er
	

☐

☐
☐

☐
☐

☐
	

☐

☐
☐

☐
☐

☐

	L’association a-t-elle désigné un coordinateur ?
A.R. 10/11/2012 – Art. 5
	☐
	☐

	Si OUI, nom et qualification du coordinateur
	

	L’association a-t-elle mis sur pied un comité constitué de représentants de chacun des services d’offre de soins visé plus haut ?
A.R. 10/11/2012 – Art. 6
	☐
	☐





______________________________

